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République  Française  I

MAIRIE  DE MESNARD-Ia-BAROTIERE  '

Canton  de Montaigu

(85500-  Vendée)

I

DELIBERATION  DU CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  du II  Décembre  2023

L'an deux  mil  vingt-trois,  le onze  décembre,  à 20 H OO, salle  de la mairie,  le Conseil  Municipal  de la
commune  de Mesnard-la-Barotière,  s'est  réuni  sous  la présidence  de Monsieur  Landry  RONDEAU,  à la suite
de la convocation  adressée  le 6 décembre  2023
Nombre  de conseillers  en exercice  :15

No 11-12-2023-06  -  CONVENTION  DH, GROUPEMENT  AVEC  CITEO  «  COORDINATION

DANS  LE  CADRE  DE  L'ACCOMPAGNE!VIENT  EN  MATIERE  DF, LUTTE  CONTRE  LES

DECHETS  ABANDONNES  »

En application  de la responsabilité  élargie  des  producteurs,  CITEO,  éco-organisme

agréé  peut  accompagner  les collectivités  en matière  de déchets  abandonnés.

A cette  fin, CITEO  a élaboré  une  convention-type  : la convention  de soutien  pour  la

lutte  contre  les déchets  ménagers  et assimiléS  abandonnés  diffus,  proposée  à toutes

communes  de groupement  de communes  à fiscalité  propre  ayant  en charge  le nettoiement

des  déchets  ménagers  et assimilés.

Pour  permettre  de définir  un plan  de lutte  contre  les déchets  ménagers  et assimilés

abandonnés  à l'échelle  des huit  communes  du Pays  des Herbiers,  il est proposé  que  la

Communauté  de communes  du Pays  des  Herbiers  qui dispose  de la compétence  collecte  et

traitement  des  déchets  ménagers  et assimilés  conventionne  avec  CITEO  en lieu et place  des

communes  qui,  elle,  ont  la compétence  nettoiement.

Au titre  de sa compétence  collecte  et traitement  des  déchets  ménagers  et assimilés,

la Communauté  de communes  du Pays  des  Herbiers,  en son  nom  propre,  et au nom  de ses

communes  membres,  mandatée  par  elles,  au titre  de leur  compétence  en matière  de salubrité,

conventionne  avec  CITEO  en lieu et place  de ses  communes  pour  mettre  en place  le dispositif

de financement  de la lutte  conte  les dépôts  sauvages  de déchets  ménagers  et assimilés  sur

le territoire  du Pays  des  Herbiers  mise  en œuvre  par  l'action  coordonnée,  articulée  de manière

complémentaire  de la Communauté  de communes  et de ses  communes  membres  proposé

par  CITEO.

La présente  convention  a pour  objet  de régir  la répartition  du financement  qui sera

accordé  par  CITEO  pour  la lutte  contre  les dépôts  sauvages  de déchets  ménagers  et assimilés

sur  le territoire  du Pays  des  Herbiers  entre  la Communauté  de communes  et ses  communes

membres.

La Communauté  de communes  est désignée  coordonnateur  mandataire  par ses

communes  membres.



LE CONSEIL  MUNICIPAL,

Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,
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Vu le projet  de convention  ci-annexé,

Considérant  la compétence  de la Communauté  de communes  du Pays  des  Herbiers

en matière  de collecte  et de traitement  des  déchets  ménagers  et assimilés,

Considérant  la compétence  des  communes  membres  de  la Communauté  de

communes  du Pays  des  Herbiers  en matière  de salubrité  publique,

Considérant  que la lutte contre  les dépôts  sauvages  de déchets  ménagers  et

assimilés  sur  le territoire  de la Communauté  de communes  du Pays  des  Herbiers  est  mise  en

œuvre  par l'action  coordonnée  de la Communauté  de communes  et de ses communes

membres.

Considérant  que  dans  le  cadre  de  la responsabilité  élargie  des  producteurs

d'emballages,  CITEO  propose  un dispositif  de financement  de l'action  de lutte  contre  les

dépôts  sauvages  et de déchets  ménagers  et assimilés  prise  dans  sa globalité,  coordonnée

par  la Communauté  de communes  en lien avec  les actions  de ses communes  membres  en

matière  de lutte  contre  les dépôts  sauvages  de déchets  ménagers  et assimilés,

APRES  EN AVOIR  DELIBERE

- DÉSIGNE  la Communauté  de communes  du  Pays des  Herbiers  comme

coordonnateur  mandataire  du groupement  et lui donne  mandat  pour  signer  la convention

avec  CITEO,

- AUTORISE  Monsieur  le Maire,  ou l'Adjoint  délégué,  à signer  toutes  les pièces

relatives  à cette  délibération.

Date  de publication

12/1  2/2023

Pour  extrait  conforrne,

Le Maire,

Landry  RONDEAU

Rondeau

Date  de

Qualiié  Maiïede

Barütike


